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lies Marchands avec les Procureurs.
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EXTRAIT DES REGISTRES
%

du Confeil Privé du Roi.

'PORTANT REGLE'MEN T POVR LA

Prcfcance des Marchands a'-vfc les Procureurs,

NTRE les Prieur & Confuls , Corps
& Communauté des Marchands Bour-

geois de la Bourfe Commune de la

Vile de Touloufe , demandeurs en Re-

quête, fuivant l'Arrêt du Confeil inter-

venu fur icelle le troiftéme jour de Février mil fix
cens cinquante-quatre ; & en Requête verbale inférée
dans l’Apointemcnt de Réglement en l’inftance entre les

Parties, le prémier jour de Mars r 6 ç ç, d’une part ;

& le Sindic des Procureurs du Parlement & Sénéchal
dudit Toulou/ê , défendeurs d’autre ; fans que lesqualitez
puilfent nuire ni préjudicier aux Parties : V E U le Raport
du Sieur d’Argouges ; & tout confideré. LE ROY
EN SON CONSEIL, faifant droit fur le

tout, fans avoir égard aux Arrêts du Parlement de

+
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It
Touîoufe des I8&2Ç Mai À O R DOM-
NE’ & Ordonne que les Marchands qui exerceront

& auront exercé les Charges de Capitouî, Prieur ,
Con-

fui & Juges de la Bouriez* ou l’une d'icelles, précéderont
en tous lieux & Aflèmblées publiques & particulières ,

lefdits Procureurs qui n’auront é<é Capitouls, & ceux qui
l’auront été auront Séance avec lefdits Marchands, félon
l’antiquité de leur Réception en ladite Charge de Capi-
toul: & fur le Crime 5t furplus defdites inftances, a mis
& met les Parties hors de Cour & de Procès fans dépens*
FAIT au Conlèil Privé du Roy tenu à Paris le 29 jour
du mois d’Août iC$6.
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Collationné , LAGUILLAUMIE*


